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Education civique 4°

Nous abordons en EC la justice en France. L'actualitÃ© nous rappelle l'importance du sujet pour tout
citoyen soucieux que les/ses droits-libertÃ©s soient respectÃ©s.

PremiÃ¨re remarque : la rÃ©forme de la procÃ©dure avec la disparition prÃ©vue du juge d'instruction. Ce
juge est saisi des affaires pÃ©nales les plus complexes. Il dirige l'action de la police judiciaire et peut dÃ©cider du
placement en dÃ©tention provisoire. Il rassemble les Ã©lÃ©ments qu'il juge utiles Ã  la manifestation de la vÃ©ritÃ©
et constitue le dossier qui sera soumis le cas Ã©chÃ©ant au tribunal ou Ã  la cour d'assises. Pour certains, son
remplacement par un magistrat du parquet c'est-Ã -dire un magistrat non inamovible et nommÃ© par le garde des
Sceaux -donc le pouvoir politique- marque/rait un recul des libertÃ©s... Suivez l'actualitÃ© !

La deuxiÃ¨me remarque fait suite Ã  des articles des journaux Le Monde et Le Figaro au sujet d'une pratique
qui se banalise : la garde Ã  vue, soit le fait pour un officier de police judiciaire de retenir jusqu'Ã  96 h. d'affilÃ©e
(durÃ©e pour des affaires graves : banditisme, terrorisme, criminalitÃ© organisÃ©e) une personne (dans des
conditions de dignitÃ© -fouille Ã  nu- et d' hygiÃ¨ne discutables).
A plusieurs reprises, notre pays a Ã©tÃ© condamnÃ© par la Cour europÃ©enne des droits de l'homme de
Strasbourg pour qui "un accusÃ© doit, dÃ¨s qu'il est privÃ© de libertÃ©, pouvoir bÃ©nÃ©ficier de l'assistance d'un
avocat"... lequel en France " peut certes Ãªtre sollicitÃ© dÃ¨s le dÃ©but de la garde Ã  vue mais ne peut s'entretenir
avec son client que +tard, 1/2 h. au maximum et n'assiste pas aux interrogatoires et n'a pas accÃ¨s au dossier. Il ne
peut revoir son client qu'Ã  la 20° heure". Ainsi, le TGI = Tribunal de Grande Instance de Paris vient-il d'annuler 5
gardes Ã  vue "pour non respect des droits de la dÃ©fense"... l'article concluant sur un rappel de l'Habeas corpus de
1679... travaillÃ© en classe... IntÃ©ressez-vous Ã  ce problÃ¨me qui touche les libertÃ©s publiques.
Sources : Le Monde : "Cinq gardes Ã  vue annulÃ©es par le TGI de Paris" & "Les avocats Ã  l'assaut de la garde Ã 
vue "Ã  la franÃ§aise" de C. AnÃ© ; Les guides de la Justice par le ministÃ¨re de la justice : "Les 200 mots-clÃ©s de
la Justice".
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